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NOUVEAU FINANCEMENT POUR L’ENTREPRENEURIAT COLLECTIF 
 

Le Fonds d’entraide communautaire (FEC) lance un fonds dédié à l’Économie sociale 

 

SAGUENAY, 27 octobre 2017― Le Fond d’entraide communautaire (FEC) est fier d’annoncer la création 

d’un tout nouveau fonds dédié à l’économie sociale.  

 

Le FEC a procédé à l’annonce de ce nouveau fonds dans le cadre de la célébration de ses vingt ans 

qui a eu lieu hier soir à la Pulperie de Chicoutimi.  

 

Créer en partenariat avec le Pôle régional en Économie Sociale(PRES), ce fonds permettra d’offrir du 

microcrédit à des promoteurs et promotrices qui ont des projets d’entrepreneuriat collectifs (que ce soit 

des coopératives ou des entreprises d’économie sociale) et qui désirent entamer une démarche 

entrepreneuriale avec le soutien du FEC. « Nous le savons, le financement est souvent l’obstacle majeur 

auquel les nouveaux promoteurs font face, il nous apparaissait donc important de leur offrir cet accès à 

du microcrédit », mentionne M. Steeve Ménard, directeur général du Pôle d’économie sociale. 

 

  « Grâce à un accompagnement de proximité, ces entrepreneur(e)s sociaux pourront accomplir leur 

rêve entrepreneurial en donnant une  solution  novatrice  au  développement  socio-économique du  

Saguenay-Lac-Saint-Jean. L’économie sociale s’inscrit en concomitance avec notre vision 

d’entrepreneuriat communautaire et solidaire, » mentionne M. Wilson Angarita, directeur  du  Fonds 

d’entraide communautaire. « De par cette action et cette implication, nous espérons grandement que 

d’autres partenaires de l’économie sociale voudront également y investir afin de soutenir nos 

entrepreneurs collectifs de demain » mentionne M. Ménard. 

 

Le microcrédit est possible grâce aux dons provenant de la communauté par l’entremise du Fonds de 

Capitalisation. « Dans le cas de ce fonds dédié, nous invitons tout particulièrement les entreprises 

d’économies sociales, que ce soit les coopératives ou des entrepreneurs sociaux à y contribuer, ajoute 

M. Angarita.  

 

À propos du Fonds d’entraide communautaire 

La mission du FEC est de développer le potentiel économique et régional en donnant accès à un crédit 

non-conventionnel et à un accompagnement de proximité pour l’inclusion sociale des personnes. Au fil 

des 20 dernières années, l’intervention du FEC a permis: la création et le maintien de plus de 220 

entreprises; la création et maintien de plus de 305 emplois et l’accompagnement de près de 160 

personnes par année; plus de 18 200 heures d’accompagnement de proximité; de prêter un montant de 

plus de 400 000 $ (par l’entreprise du Fonds de Capitalisation) pour un effet levier de près de 4.9 M$.  
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